
CH 28    -  La  commune,  la  mairie,  et  la  municipalité  
#
→ La France compte plus de 36 communes : chaque commune correspond à une portion du territoire 
français. Certaines communes sont des villages : elles comptent moins de 2000 habitants, d'autres 
sont des villes plus ou moins grandes. 
#
→ La commune est la plus petite unité territoriale. Elle est dirigée par le conseil 
municipal, constitué du maire et des conseillers municipaux, élus pour six ans 
par les habitants. (élections municipales). 
→ Certaines communes ont un conseil municipal des enfants, comme à Poissy.
#
→ La mairie est le bâtiment dans lequel se tient le conseil municipal et qui rassemble les services de 
la commune (salle de mariage, bureau du maire, salle du conseil municipal, bureau de l'état civil... )

 
Mairie de Poissy et son blason

Visite de Poissy : http://www.dailymotion.com/video/x3hj44_visite-de-poissy-pour-le-web_news 

Le lexique :

➔ une commune : le territoire d'une ville ou d'un village, dirigé par un conseil municipal
➔ un conseil municipal : l'ensemble des personnes élues par les habitants d'une commune pour 

s'occuper de cette commune
➔ un maire : une personne élue pour diriger une commune et y représenter l'État 
➔ une municipalité : un maire et les conseillers municipaux

http://www.dailymotion.com/video/x3hj44_visite-de-poissy-pour-le-web_news
http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/3/37/Poissy_-_Mairie02.jpg
http://www.ville-poissy.fr/uploads/pics/salle_du_conseil_municipal_02.jpg


Le  Conseil  Municipal  des  Enfants
#
→ Le  CME associe les enfants de la commune de 9 à 12 ans. Les jeunes élus sont consultés et 
donnent leur avis sur les politiques municipales les concernant ou montent des projets collectifs.
#
→ Le CME a pour missions de :

• contribuer à la formation du jeune citoyen
• favoriser le dialogue entre les responsables politiques municipaux et les enfants
• permettre à l'enfant d'exercer ses droits mais aussi de lui faire prendre conscience 

de ses responsabilités et de ses devoirs
• améliorer les conditions de vie grâce à des propositions intervenant sur le quartier 

et sur l'ensemble de la vie de la commune

Le  CME formule des avis et propositions soit à la demande des élus, soit de sa propre initiative, 
suivies de réalisations concrètes chaque fois que possible. 

Le  conseil  municipal  de  Poissy  :  http://www.ville-poissy.fr/fr/la-mairie/le-conseil-municipal-des-
enfants.html

Le bilan du conseil municipal des enfants en vidéo : 
http://www.dailymotion.com/video/xh286v_conseil-municipal-des-enfants-bilan-2010-en-
images_news  
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